
Resolution 14-02-A  Résolution 14-02-A 

 

Tax Reform to Promote 
Retirement Savings 

 Réforme fiscale pour 
promouvoir l’épargne-retraite 

WHEREAS encouraging saving for 

retirement is an important national issue of 

concern to federal, provincial and 

territorial governments, public policy 

organizations and the public;  

 ATTENDU QUE le fait d’encourager l’épargne-

retraite constitue un enjeu national important 

pour les gouvernements fédéral, provinciaux et 

territoriaux, pour les organisations chargées 

d’élaborer les politiques publiques et pour le 

grand public; 

WHEREAS the federal Income Tax Act 

encourages saving for retirement through 

plans such as registered retirement savings 

plans, registered pension plans, deferred 

profit sharing plans and tax-free savings 

accounts (“Retirement, Savings and 

Pension Plans”);  

 ATTENDU QUE la Loi de l’impôt sur le revenu du 

Canada encourage l’épargne-retraite au moyen 

de régimes comme les régimes enregistrés 

d’épargne-retraite, les régimes de pension 

agréés, les régimes de participation différée aux 

bénéfices et les comptes d’épargne libre d’impôt 

(« Régimes de retraite, d’épargne et de pension »); 

WHEREAS Canadian regulators, 

government officials and pension experts 

have expressed concern about the 

inadequacy of Canadians’ savings for 

retirement and the possibility of increasing 

old-age poverty in Canada; 

 ATTENDU QUE des organismes de 

réglementation canadiens, des représentants 

gouvernementaux et des experts en matière  

de pension se sont dits préoccupés par 

l’insuffisance de l’épargne-retraite des 

Canadiens et par la possibilité de 

l’augmentation de la pauvreté chez les 

personnes âgées au Canada; 

WHEREAS under the current rules for 

Retirement, Savings and Pension Plans, 

many Canadians, at all levels of income, are 

contributing insufficiently to the plans, 

resulting in savings that are inadequate to 

provide the income necessary to maintain a 

reasonable standard of living in 

retirement; 

 ATTENDU QU’en vertu des règles actuellement 

applicables aux Régimes de retraite, d’épargne 

et de pension, de nombreux Canadiens, à tous 

les niveaux de revenus, contribuent de façon 

insuffisante aux régimes, de sorte que leurs 

épargnes ne peuvent produire le revenu 

nécessaire afin qu’ils conservent un niveau  

de vie raisonnable à la retraite; 
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WHEREAS pension reforms currently 

being considered in many Canadian 

jurisdictions usually do not address tax 

changes that could promote saving for 

retirement; 

 ATTENDU QUE les réformes des régimes de 

retraite actuellement examinées dans plusieurs 

juridictions canadiennes ne prévoient 

généralement pas de changements aux règles 

fiscales qui seraient susceptibles de 

promouvoir l’épargne-retraite; 

WHEREAS the rules applicable to 

Retirement, Savings and Pension Plans 

under the Income Tax Act have a significant 

impact on savings; 

 ATTENDU QUE les règles applicables aux 

Régimes de retraite, d’épargne et de pension en 

vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu ont une 

incidence importante sur l’épargne; 

BE IT RESOLVED THAT the Canadian Bar 

Association urge the federal government to 

review the rules applicable to Retirement, 

Savings and Pension Plans under the 

Income Tax Act, and make necessary 

legislative and regulatory amendments to 

encourage greater retirement savings by 

all Canadians. 

 QU'IL SOIT RÉSOLU QUE l’Association du 

Barreau canadien exhorte le gouvernement 

fédéral de réviser les règles applicables aux 

Régimes de retraite, d’épargne et de pension  

en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu,  et 

d’effectuer les modifications législatives et 

réglementaires nécessaires pour  encourager 

tous les Canadiens à épargner davantage pour 

leur retraite. 

Certified true copy of a resolution carried by the 
Council of the Canadian Bar Association  

at the Annual Meeting held in  
St. John’s, Newfoundland and Labrador  

August 14, 2014. 

 Copie certifiée d’une résolution adoptée par  
le Conseil de l’Association du Barreau canadien, 

lors de son Assemblée annuelle,  
à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador)  

le 14 août 2014. 
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